
Perspective acte 2

On repense : les actions
• Un plan d'actions plus recentré : Moins d'actions et 2 

indicateurs par actions

Objectif : 10 actions par axe

• Un  plan  d'action  qui  met  en  avant  les  objectifs 
transversaux à atteindre

• Un  plan  d'action  qui  renforce  les  dimensions 
économique et sociale

• Un plan d'action qui développe l'action à destination 
de la jeunesseOn pilote : La gouvernance

• Mise en place d'un comité de suivi Agenda 21 pour 
une  appropriation  des  actions  par  les  élus  et  des 
services pour un pilotage des actions renforcé

• La  gouvernance  territoriale  renforcée  par  la 
participation  des  citoyens  avec  la  création  d'un 
Conseil de Développement durable

• Une gouvernance des  politiques  publiques  facilitée 
avec un  outil  de suivi  et  évaluation des politiques 
publiques

On s'affirme : La responsabilité sociétale 
Responsabilité d'une organisation vis à vis des impacts  
de  ses  décisions  et  de  ses  activités  sur  la  société  et  
l'environnement  se  traduisant  par  un  comportement  
éthique et responsable 

• Engagement d'exemplarité de la collectivité dans 
ses  démarches  et  ses  actions  auprès  des 
administrés et des parties prenantes,

• Favoriser la Co responsabilité des acteurs 

• Dialogue avec les parties prenantes.

On mobilise : La sensibilisation

• La  sensibilisation  des  agents est  renforcée 
avec  la  poursuite  du  Plan  d'Eco 
Responsabilité  (PER),  le  plan  de  formation 
des  services  et  avec  la  concertation  en 
interne

• L'animation  territoriale en  faveur  de  l'éco 
citoyenneté  est  lancée  avec  la  prochaine 
ouverture  de  la  Maison  de  la  vie  éco 
citoyenne 
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